
«Une malencontreuse erreur s'est glissée dans le numéro civique qui a été publié dans L'Arche»

Il aurait fallu lire ce qui suit :

Concernant le lot 6 391 035 du cadastre officiel du Québec située au 91 rue Blanchard, Causapscal, pour ;

Voir l'avis public corrigé ci-dessous.

Toutes nos excuses.

Laval Robichaud, directeur-général

Municipalité de Causapscal

PROVINCE de QUÉBEC

Municipalité de Causapscal

Aux personnes intéressées par des demandes de dérogations mineures

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par les présentes données par les soussignés que des demandes pour l'obtention de dérogations

mineures aux dispositions du règlement de zonage ont été adressées à l'inspectrice municipale de la ville de Causapscal

en conformité avec le règlement sur les dérogations mineures.

Le présent avis public a pour but d'informer toute personne intéressée à se faire entendre par le conseil, relativement à

une demande, lors de la séance du conseil municipal qui aura lieu le 2 mai 2022, 20hG0, à l'Hôtel de ville située au 1, rue

Saint-Jacques Nord.

Toute objection et commentaire peuvent également peut être formulés auprès du soussigné à la même adresse avant

ladite séance du conseil.

Nature et effet des dérogations mineures demandée :

Concernant le lot 6 391 035 du cadastre officiel du Québec situé au 91 rue Blanchard, Causapscal, pour :

-  Permettre qu'un bâtiment accessoire excède 80% de la superficie du bâtiment principal et le maximum de 80,00 m^-

-  Permettre que la hauteur du bâtiment accessoire excède 5,50 m sans excéder la hauteur du bâtiment principal;

-  Permettre que la hauteur totale d'une porte excède 3,05 m.

Concernant le lot 4 810 454 du cadastre officiel du Québec situé au 379 Saint-Jacques Nord, Causaspcal pour :

-  Permettre qu'un bâtiment principal empiète dans une marge de recul avant qui est de 9,00 m ;

-  Permettre qu'une galerie qui a une profondeur de plus de 1,20 m empiète de plus de 2,00 m dans la marge de recul

avant qui est de 9,00 m;

-  Permettre que la distance entre le bâtiment accessoire et un bâtiment principal soit de moins de 2,00 m;

-  Permettre que la distance entre une serre et un bâtiment principal soit de moins de 2,00 m;

-  Permettre que des thermopompes installées dans la cour latérale empiète dans la marge latérale qui est de 3,00 m.

Donné à Causapscal, ce 20® jour d'avril 2022.

Laval Robichaud


